DOCUMENTS A RASSEMBLER DANS LES DIFFERENTES HYPOTHESES

Régularisation longue procédure (POINT 1.1)

Avoir 3 ou 4 ans de procédure.

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuves du fait que les enfants sont scolarisés ;

Régularisation longue procédure en comptant le recours au Conseil d’Etat + 9.3 ou 9bis introduit 5 mois après la fin de la procédure (POINT 1.2.)

Recours au CE pas clôturé avant le 18 mars 2008 ; 4 ou 5 ans de procédure.

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuves du fait que les enfants sont scolarisés ;

Situation humanitaire urgente = procédure d’asile 1 an + 5 ans ininterrompu en Belgique + enfants scolarisés (POINT 2)

La demande d’asile doit avoir été introduite avant le 1er juin 2007.

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuves d’un séjour ininterrompu d’au moins cinq ans en Belgique (à partir de la première demande d’asile) ;

· Preuves que les enfants sont scolarisés depuis le 1er septembre 2007 ; 

· Preuves du fait qu’ils ont régulièrement suivi les cours durant la procédure et ensuite ;

Situation humanitaire urgente = Ancrage local + 5 ans ininterrompu en Belgique + avoir essayé d’obtenir un séjour avant le 18.03.2008  (Point 3)

La demande doit être introduite avant le 15 décembre 2009. 

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuve des liens sociaux tissés en Belgique : témoignages de bonne intégration (avec copie de la carte d’identité des témoins), lettres des membres de la famille en Belgique (avec copie de leur carte d’identité), preuves d’activités socioculturelles, attestations d’associations, … ;

· Preuves du parcours scolaire et de l’intégration des enfants ;

· Preuve de la connaissance d’une des langues nationales ;

· Preuves du fait que la personne a fréquenté des cours d’alphabétisation ;

· Copie du diplôme national + traduction ;

· Anciennes fiches de paie ;

· Attestations de formations ;

· Preuves que la personne pourra pourvoir à ses besoins ;

· Autres preuves de qualifications professionnelles (si possible concernant des métiers en pénurie);

· Autres preuves du passé professionnel ;

· Autres preuves de démarches effectuées pour trouver un emploi (ou même pour obtenir un permis de travail) ;

· Preuves du séjour continu en Belgique depuis au moins 5 ans (= abonnements de bus, tram, train, factures, attestations de médecins, de pharmaciens, contrats de travail, extraits de compte, photos, autres documents administratifs qui attestent du fait que la personne était sur le territoire au moment des démarches, témoignages, lettre du CPAS, document du centre ouvert, factures Electrabel/Sibelga ; autres factures.. ; attestations de soins de médecins, etc, autres preuves. 

· Preuves 

· soit de tentatives crédibles pour obtenir un séjour légal en Belgique avant le 18 mars 2008 (demande de régularisation ; peut être d’autres démarches ; …) ;

· soit du fait que la personne a eu un séjour légal en Belgique (SAUF visa touristiques) ;

Situation humanitaire urgente = Ancrage local + être arrivé en Belgique avant le 31.03.2007 + avoir un contrat de travail salarié  (Point 4)

La demande doit être introduite avant le 15 décembre 2009. 

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuve des liens sociaux tissés en Belgique : témoignages de bonne intégration (avec copie de la carte d’identité des témoins), lettres des membres de la famille en Belgique (avec copie de leur carte d’identité), preuves d’activités socioculturelles, attestations d’associations, … ;

· Preuves du parcours scolaire et de l’intégration des enfants ;

· Preuve de la connaissance d’une des langues nationales ;

· Preuves du fait que la personne a fréquenté des cours d’alphabétisation ;

· Copie du diplôme national + traduction ;

· Anciennes fiches de paie ;

· Attestations de formations ;

· Preuves que la personne pourra pourvoir à ses besoins ;

· Autres preuves de qualifications professionnelles (si possible concernant des métiers en pénurie);

· Autres preuves du passé professionnel ;

· Autres preuves de démarches effectuées pour trouver un emploi (ou même pour obtenir un permis de travail) ;

· Preuve de la présence en Belgique depuis au moins 5 ans (par années) ex : factures Electrabel/Sibelga ; autres factures.. ; attestations de soins de médecins, etc

· Preuves du séjour continu en Belgique depuis le 31 mars 2007 = abonnements de bus, tram, train, factures, attestations de médecins, de pharmaciens, contrats de travail, extraits de compte, photos, autres documents administratifs qui attestent du fait que la personne était sur le territoire au moment des démarches, témoignages, lettre du CPAS, document du centre ouvert, autres preuves.)

· Copie du contrat de travail d’une durée minimum de un an avec un salaire minimum égal au salaire minimum garanti ;

· Si possible permis de travail B ;

Autres situation humanitaires urgentes (Point 5)

1. Auteur d’un enfant mineur belge

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuves du fait que la personne est auteur d’un enfant mineur belge ;

· Preuves du fait qu’elle mène une vie familiale réelle et effective avec son enfant ;

2. Auteur d’un enfant mineur, citoyen de l’UE

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuves du fait que la personne auteur d’un enfant mineur, citoyen de l’UE ;

· Preuves du fait qu’elle prend effectivement soin de l’enfant;

3. Membre de famille d’un citoyen de l’UE qui nécessite des soins personnels de la part de ce citoyen

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuves de lien familiaux avec un citoyen de l’U.E. ; 

· Preuves des raisons de santé graves qui nécessitent des soins personnels de la  part du citoyen de l’UE ;

4. Etranger qui a été autorisé ou admis à un séjour illimité en Belgique lorsqu’il  était mineur et qui est retourné dans son pays d’origine

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuves du fait que la personne a reçu un séjour illimité en Belgique quand elle était mineure 

5. Epoux qui ont une nationalité différente (et, éventuellement, un enfant commun)

· Carte d’identité nationale ou passeport des deux époux ;

· Actes de naissance de l’enfant commun (si applicable) ;

· Si possible, preuve du fait que les états d’origine n’accepteraient pas un regroupement familial ; 

6. Les étrangers qui ont une pension ou une pension d’invalidité accordée par l’Etat belge mais qui ont perdu leur droit au séjour en Belgique suite à leur retour dans le pays d’origine ;

· Carte d’identité nationale ou passeport ;

· Preuve de la pension ou de la pension d’invalidité accordée par l’Etat belge ;

